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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

La lutte contre le tabagisme, notamment passif, est un 
combat sur lequel tout le monde s’accorde. La santé apparaît 
comme un domaine qui mérite toute l’attention des élus. 

Néanmoins, la cigarette rime encore avec convivialité et les 
petits bars participent à densifier le lien social. En effet, dans les 
milieux ruraux ces cafés représentent un lieu de vie sociale 
essentiel, un point de rencontre. L’interdiction de fumer dans 
ces petits établissements risque de les faire péricliter, mettant 
ainsi en péril la vie sociale rurale mais aussi l’activité 
économique de ces régions déjà sinistrées. 

Il convient aussi d’accompagner l’évolution du compor-
tement des Français et non de la brusquer. En effet, nombre 
d’entre eux sont conscients des dangers du tabac et réduisent 
d’eux-mêmes leur consommation, jusqu’à l’arrêt total.  

Nos concitoyens apprécient de plus en plus les lieux publics 
non fumeurs et sont donc aptes à choisir de se rendre dans un 
bar-tabac fumeur ou non. Par conséquent donner la possibilité 
aux établissements de moins de 50 mètres carrés de choisir de 
rester officiellement fumeur ou de devenir non fumeur permettra 
de concilier santé publique, impératifs socio-économiques et 
liberté individuelle. 

Tel est, Mesdames, Messieurs, l’objet de la présente propo-
sition de loi que nous vous demandons de bien vouloir adopter. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

Le dernier alinéa du code de la santé publique est remplacé 
par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les débits de boissons, les bars-tabac bénéficient d’un 
libre choix laissé à l’exploitant de l’établissement de moins 
de 50 mètres carrés d’être fumeur ou non fumeur. 

« Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’appli-
cation du présent article. » 

 

 

 


